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 Savoir gérer les déchets : distinction des catégories, identification, suivi des déchets (FID, CAP, BSD, 
registre), et gestion des compatibilités 

 Connaître et appliquer la réglementation relative aux déchets, au transport des déchets et choisir les 
filières adéquates et conformes de collecte et de traitement  

 

  

 Technicien, Animateur, Responsable en 
Environnement, ou gestionnaire de déchets 

 Avoir une activité en lien avec la gestion des 
déchets 

 

   

 1 jour, soit 7 heures  8 stagiaires maximum   Inter : 400 € H.T.  
 Intra : Demander un devis 

 

 

 POLITIQUE ET REGLEMENTATION EUROPEENNE ET FRANÇAISE EN MATIERE DE GESTION DES DECHETS : 
o Principes généraux du droit de l’environnement 
o Cadre réglementaire européen 
o La translation dans la règlementation française 
o Règlementation de certains déchets spécifiques : La Responsabilité Elargie des Producteurs (REP) 

 

 CLASSIFICATION ET CONTRÔLE DES CIRCUITS DE TRAITEMENT DES DÉCHETS :  
o Les différents types des déchets 
o Code nomenclature des déchets 
o Notion de responsabilités- Suivi des déchets :   

▪ Les obligations des collecteurs et des transporteurs de déchets 
▪ BSD : remplissage et circuit du BSD 
▪ Les Fiches d’identification des Déchets (FID) et les Certificats d’acceptation préalable 

(CAP) 
▪ Registre : les rubriques exigées 
▪ Déclaration annuelle sur le GEREP 

o Les différentes filières de traitements des déchets 
 

 RÉGLEMENTATION LIÉE AU TRANSPORT DE DÉCHETS DANGEREUX : l’ADR et ses exigences  
 AUTORISATION DES INSTALLATIONS DE TRANSIT ET DE TRAITEMENT 
 LES RISQUES LIES AU STOCKAGE DES DECHETS : identification des risques, et gestion des incompatibilités 

  

 

 Apports théoriques et pratiques 
 Pédagogie interactive avec alternance d’exemples concrets et d’exercices 
 Remise du support de formation sous format électronique 
 Formation en intra : transmission des éléments tels que la liste des déchets produits pour adapter le 

cours au contexte de l’entreprise  
 

  

 Quizz en fin de la formation  Attestation de formation 
 

Objectifs de la formation 

Durée Stagiaires Coût 

Programme de la formation 

Modalités pédagogiques 

Modalités d’évaluation Formalisation à l’issue de la formation 

Profil des participants Prérequis 
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 Le 27 juillet 2017, Plaine de l’Ain 
 Le 24 aout 2017, Lyon 
 Le 20 octobre 2017, Lyon 
 Le 30 novembre 2017, Plaine de l’Ain 
 Intra : selon vos disponibilités 

Fabienne Douki, Consultante et formatrice, auditrice 
QSSE, depuis 2010, et ancienne responsable QSSE/RSE 
dans un grand groupe. 
Son Profil : 
https://www.linkedin.com/in/fabiennedoukirossi/ 
 

 

Dates et lieux Profil du formateur 

https://www.linkedin.com/in/fabiennedoukirossi/

